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optométristes
Question écrite n° 58861

Texte de la question

Mme Thérèse Guilbert attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la question de
la reconnaissance des opticiens optométristes. L'accès aux soins d'optique, qui doit en effet de plus en plus faire
face à des délais d'attente dans les cabinets d'ophtalmologie parfois supérieurs jusqu'à 6 mois, pose aujourd'hui
la question d'une meilleure reconnaissance de l'optométrie. Cette reconnaissance, qui existe déjà dans plusieurs
pays européens, permettrait ainsi de soulager les cabinets d'ophtalmologistes. En effet, ces professionnels
pourraient de fait pratiquer le dépistage et les actes médicaux et chirurgicaux pour lesquels les sollicitations sont
de plus en plus nombreuses. Aussi, elle la remercie de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement
sur cette question.
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